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un processus de constitutionnalisation est un

moment qui revêt une grande signification culturelle et engage une grande respon-

sabilité morale, un moment où une société donne un (nouveau) fondement à sa « poli-

ticité » ou, mieux, reconnaît sa « politicité », en affirme le fondement et définit les

conditions de sa viabilité. Une constitution démocratique – envisagée toujours d’un

point de vue éthico-politique – exige le respect de certaines conditions fondamenta-

les dont je tenterai de fournir ici quelques éléments.

La valeur du dispositif démocratique réside dans le fait qu’il permet la coopération

entre des positions théoriques et culturelles différentes, voire opposées ; la démocra-

tie en tant que telle est cette idée politique institutionnelle qui préserve la volonté de

coopération politique, non pas en vertu d’un dispositif technique (procédure) et pas

davantage en vertu d’un consensus théorique (identité de conception substantive). Tel

est le précieux héritage reçu de la tradition démocratique, dans lequel se condense le

fruit positif du pluralisme moderne dans ses multiples expressions.

D’autre part, tout ceci ne légitime pas une conception relativiste de la démocratie

– une vision expéditive et superficielle –, du moment que la nature pratique de la démo-

cratie moderne n’empêche que certains fondements pratiques partagés lui sont de

toute façon indispensables. Lorsque l’on interprète la démocratie de façon exclusi-

vement procédurale et que l’on a la prétention d’observer une stricte neutralité insti-

tutionnelle, on envisage la démocratie de façon relativiste. Si, en revanche, on

considère la démocratie comme une œuvre de raison pratique politique, il est plus

facile de reconnaître le besoin indéniable de certaines références pratiques fonda-

mentales, qu’une démocratie consciente de soi ne peut considérer comme négociables.

Les niveaux de cette fondation pratique sont au moins au nombre de trois. Il y a

avant tout (1) un domaine où il est nécessaire de justifier la raison de la préférence

D’un point de vue éthico-politique,

Le bien partagé
qui précède la Constitution

Francesco Botturi*

É D I T O R I A L

7

00 sommario FR 15:00 sommario 27-05-2012 21:41  Pagina 7



pour la démocratie elle-même, en tant que régime politique qui permet la coexis-

tence de sujets différents. Cet intérêt n’est pas automatique et ne va jamais de soi,

car il est toujours possible qu’un consensus se détermine en faveur d’un choix auto-

ritaire. La préférence pour la démocratie est une œuvre de raison pratique, qui doit

être argumentée, autrement dit, dotée de la justification de sa « foi » pratique.

(2) Ce fondement concerne le rapport entre la démocratie et la dignité de la personne.

Il y a une limite à la possibilité de manipulation de l’être humain, exprimée par la for-

mule kantienne selon laquelle l’homme ne peut jamais être traité seulement comme un

moyen, mais doit toujours être traité aussi comme une fin. Cet aspect exprime un fon-

dement de l’ethos de l’Occident ; si la démocratie est née en Occident, c’est aussi grâce

à un ethos pré-politique selon lequel il existe un seuil au-delà duquel on ne peut ni mani-

puler l’être humain, ni disposer de lui. Cet aspect qualifie l’institution démocratique, en

permettant au concept de personne de jouer son rôle, même si les individus ou les grou-

pes ne sont pas obligés de partager la même justification de l’idée de personne.

En effet, beaucoup des conflits internes qui lacèrent les démocraties occidentales

concernent précisément la redéfinition des frontières de la disponibilité humaine

de la part des nouvelles possibilités techniques (biotechnologiques, informatiques,

financières etc.), dont la personne humaine est de plus en plus l’objet.

(3) L’idée démocratique s’appuie sur une anthropologie où il soit possible de dis-

tinguer entre un plan substantiel de la subjectivité humaine et un plan opératif. En

effet, l’idée d’une politique qui exprimerait directement l’identité humaine en tant

que telle, serait la prémisse logique d’un régime politique où l’identité humaine

serait « remise » à la politique : telle est l’idée de l’État éthique, quelle que soit la

forme qu’elle prend dans l’histoire (État sacré, État autoritaire, État totalitaire). Si

la substance du sujet s’identifie à son identité politique, on est en présence d’un

régime politique où seuls ceux qui s’y reconnaissent et y appartiennent pleinement

et exclusivement peuvent en faire réellement partie.

En conclusion, la démocratie politique fait face au problème consistant à conci-

lier deux éléments : d’une part, la mise en commun d’opérations (économiques, socia-

les, culturelles, familiales etc.) sans impliquer l’identité la plus intime de l’homme

et, d’autre part, l’octroi de l’espace garantissant le surplus de l’identité, qui doit être

reconnue comme telle sans être privatisée. Une entreprise ardue, qui ne trouve de

réponse satisfaisante ni dans le libéralisme traditionnel qui préserve l’identité irré-

ductible des citoyens mais la privatise, ni dans les traditions communautaristes qui

unissent l’identité à l’appartenance sociale. Comment concilier ces deux aspects, la

substance subjective et son opérativité ? À travers un accord opératif entre les dif-

férents sujets, sans les assimiler au système coopératif lui-même, tout en les recon-

naissant comme une identité irréductible à signification politique.

Bien Commun et Fondation Politique

Afin que cet accord soit possible, une communauté à l’intérieur même de la plura-

lité historico-sociale est nécessaire. Il faut un bien déjà partagé, reconnu comme un

8
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patrimoine de valeur enraciné dans le vécu historico-social d’une certaine com-

munauté nationale ou internationale. Ce bien réside dans le fait même d’être

intégré au sein d’un réseau interactif, collaboratif et aussi conflictuel, au sein

d’une structure d’action commune, d’interlocution ouverte, bref, de commu-

nication sociale, comprise non pas au sens limité de transmission d’information,

mais comme l’ouverture d’un espace commun de relation entre interlocuteurs,

incluant l’interaction et l’implication, qui forment le socle d’une entente tou-

jours possible ; la communication, en somme, comme la concevaient déjà Aris-

tote (koinonia) et Thomas d’Aquin (communicatio) en tant que fondement de la

socialité humaine.

Nous trouvons des idées allant dans cette direction également dans le débat

contemporain sur le libéralisme. Charles Larmore tente, par exemple, de dis-

socier le libéralisme d’une philosophie individualiste et de mettre en évidence

la nature éthique du libéralisme politique. D’après Larmore, une conception cor-

recte de la vie politique au sens libéral implique que les personnes prenant part

à l’argumentation publique doivent se considérer comme « un peuple », qu’elles

doivent avoir, au préalable, une « vie commune », des éléments minimaux en

commun tels qu’une même géographie, une même langue, une même expérience

historique. Le parcours de Larmore est intéressant car, en ancrant l’entreprise

politique dans un vécu pré-politique, il rétablit la continuité du social et du poli-

tique, qu’il réinterprète comme l’expression consciente et normative des critè-

res pratiques et axiologiques qui rendent possible le vivre ensemble. On relève

une critique analogue chez Charles Taylor, qui juge essentiel, pour les régimes

démocratiques, d’être animés par la perception d’un bien commun partagé, qui

doit constituer un lien social, semblable au lien d’amitié (« amitié civile ») dont

parlait Aristote.

Le débat évoqué fait donc apparaître que ce qu’une constitution démocra-

tique doit reconnaître et protéger, c’est cette unité déjà présente dans la forme

de l’interaction (coopération et conflit), autrement dit, de la communication

sociale (qui comprend la très vaste gamme de formes d’action commune,

d’information, d’échange, de transaction, d’interlocution, mais également de

querelle, de polémique, de conflit), où le pluralisme social trouve sa condition

de possibilité. La communication/coexistence entre les traditions, les groupes

ou même les individus, est l’événement social originel qui est à la base du phé-

nomène politique. En effet, elle est le fait social originel qui devient aussi le fait

politique primaire, au moment où celui-ci est reconnu comme bien qui, de toute

façon, rapproche. Le passage au politique ne comporte donc rien d’autre que le

fait de prendre acte de ce qui nous est déjà commun, à savoir de cette chose com-

mune qui est l’être en relation communicative, envisagé comme un patrimoine

à préserver et à développer. Le corps politique prend naissance lorsque l’on

adopte le « bien relationnel », dont on fait partie, comme « bien commun » ;

lorsque, en adoptant de façon consciente et organisée la communication sociale
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spontanée, on fait de la poursuite de la communication sociale elle-même un but

commun. En ce sens, le politique, envisagé de façon cohérente, n’ajoute au social

que la finalité de sa poursuite responsable, en respectant toutes les conditions

institutionnelles et normatives qui le rendent possible. C’est pour cela que la

société constitue non pas l’objet de la politique, mais son but (qu’il faut protéger,

aider, développer etc.). En d’autres termes, la démocratie est la forme politique

d’une société civile présupposée en tant que fait et en tant que valeur, si bien qu’en

l’absence d’une telle référence à la société, dotée d’une autonomie relative, la

démocratie se réduit à de simples formes et procédures, mais ne constitue pas une

réalité politique vivante.

les Conditions de la Coexistence

Le politique coïncide, à ce niveau, avec l’institution permanente, régulée et pro-

tégée, de l’espace de la communication, à savoir de la confrontation, du conflit,

de la médiation et de la coopération entre les différentes personnes. Entendu dans

ce sens, le politique possède sa normativité, qui découle du choix volontaire du

bien qui rassemble : l’être ensemble et le vivre ensemble. La volontariété crée ce

lien, car il constitue le pacte qui engage à s’en tenir à tout ce qui permet de pré-

server et de faire grandir ce qui « rassemble » et à poursuivre ses objectifs histo-

riques. Par conséquent, les règles qui gouvernent et soutiennent la communication

sociale sont essentielles au pacte politique fondamental.

Cela signifie avant tout que le bien de la communication trace les frontières de

la participation politique, en distinguant ceux qui reconnaissent son lien de ceux

qui, eux, s’en excluent en refusant de le reconnaître. En ce sens, il devient immé-

diatement impossible de concevoir une société incluant des composantes

culturelles quelconques (le fondamentalisme, l’anarchisme, le séparatisme, le

terrorisme, les organisations criminelles et le sectarisme occulte etc. sont immé-

diatement exclus, se trouvant en contradiction avec le critère fondamental de la

coexistence politique). Le bien de la coexistence porte en lui certaines conditions

structurelles qui viennent constituer autant de liens normatifs. De par sa nature,

il est infiniment ouvert et inclut donc, par principe, tout participant possible, sans

discrimination préventive ; par conséquent, il exige que toutes les formes de liberté

de participation soient garanties, en plaçant les participants dans la condition de

protagonistes sociaux (subsidiarité) et d’acteurs solidaires (solidarité). Il exige donc

que la justice soit garantie dans l’accès à la société politique et à la distribution

des moyens nécessaires à l’exercice de l’échange, de la collaboration et de la

confrontation ; de même, il faut préserver et défendre les conditions à la réali-

sation de la coexistence, contre ses violations violentes et ses contrefaçons

insidieuses.

Toutes ces conditions normatives – et l’on pourrait en présenter encore bien

d’autres – sont analytiquement incluses dans le fait communicatif fondamental

et, par là même, elles ne dépendent pas d’une fondation spéculative particulière.
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La communauté dans le bien de la communication/coexistence, comme nous

l’avons déjà dit, est en soi un acte de raison pratique publique, susceptible de

nombreuses justifications théoriques, dont chacune reste interne aux perspec-

tives des diverses « traditions » culturelles ou « conceptions compréhensives ».

L’adhésion au bien formel et normatif de la communication sociale constitue

le fondement de la coexistence en tant qu’acte de raison pratique politique,

qui ne saurait se substituer à ses légitimations théoriques nombreuses (et

conflictuelles).

Cette différence de niveau entre le principe pratique, fondement du pacte

constitutionnel, et les conceptions globales, proposées afin de justifier les dif-

férentes identités sociales et traditions culturelles, définit l’espace de ce que l’on

appelle « laïcité », selon laquelle, si identité et culture ne peuvent contredire le

principe de la coexistence, celui-ci, à son tour, ne peut s’ingérer dans celles-là,

sans privilégier ni rejeter l’une ou l’autre.

Cette perspective d’institution pratique du politique ne se conclut pas par son

profil constitutionnel formel, car elle est intimement disposée à accueillir tous

ces contenus de valeurs que les différentes traditions pourraient éventuellement

partager, en fonction de leur histoire commune concrète. En effet, le partage du

lien communicatif est un absolu constitutif de la coexistence politique, la ren-

contre-affrontement entre les diverses traditions et conceptions compréhensi-

ves définit un domaine relatif de partages et d’exclusions qui se définit et se

redéfinit historiquement, selon le modèle de la « dialectique des traditions ».

Le sens formel du bien est précisément une « forme » du bien commun « maté-

riel », autrement dit, de tous les contenus (d’ordre économique, social, de

valeurs, moral et spirituel), qui se définissent différemment en fonction des

contextes culturels, des circonstances historiques variables et des négociations

politiques spécifiques.

Dans une telle perspective, la logique de la négociation prévaut, du point de

vue des procédures et des contenus que les diverses forces sociales et les diffé-

rentes traditions culturelles entretiennent entre elles, en fonction de la pression

légitime exercée par les intérêts, la discussion rationnelle, la persuasion etc., qui

créent la physionomie variable du bien commun déterminé historiquement, et

qui fait l’objet d’une protection juridique et d’une promotion politique. Ainsi,

sur la trame stable du projet partagé et ordonné de communication/coexistence,

le pluralisme peut trouver un espace pour ses innombrables variations.

Par conséquent, une constitution est démocratique si elle respecte sa fonc-

tionnalité envers une vie civile qui la précède et qui, en même temps, reçoit

d’elle sa condition politique et les règles de son existence historique.

*FRANCESCO BOTTURI est professeur
de Philosophie morale à l’Université catholique
du Sacré Cœur de Milan
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